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DOSSIERS BREVETS 1987.IV.1 

G U I D E D E L E C T U R E 

LOGICIEL : - DROITS D'AUTEUR 1986 : OUI ** 

Rappr.TGI EVRY 11 Juillet 1985. Dossiers Brevets 1985.V.l 



I - LES FAITS 

- 1982 M.WALLON conçoit un logiciel "comptabilité 
petite entreprise". 

- 1982 BRETON propose par circulaire la reproduction 
de ce logiciel sur disquette. 

- 3 Décembre 1982 WALLON fait procéder à une saisie-contrefaçon 
au domicile de BRETON. 

- 21 Décembre 1982 WALLON assigne BRETON en contrefaçon d'oeuvre 
protégée par la loi du 11 Mars 1957. 

TGI EVRY : . refuse l'application de la loi sur 
les droits d'auteur 

. rejette la demande en contrefaçon. 

- 6 Septembre 1985 : WALLON fait appel 

- 27 Janvier 1987 La Cour de PARIS infirme le jugement 

II - LE DROIT 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (WALLON) 

prétend que la reproduction de programmes est une contrefaçon de 
droits d'auteur car, sous le régime initial de 1957., la propriété 
littéraire et artistique couvre les logiciels. 

b) Le défendeur en contrefaçon (BRETON) 

prétend que la reproduction de programmes ne constitue pas la 
contrefaçon de droits d'auteur car, sous le régime initial de 1957, la 
propriété littéraire et artistique ne couvre pas les logiciels. 



S'̂ J Enoncé du problème 

Sous le régime initial de 1957, la propriété littéraire et 
artistique couvre-t-elle les logiciels ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant que l'élaboration d'un programme 

d'ordinateur est une oeuvre de l'esprit originale dans sa 

composition et son expression allant au delà d'une simple 

logique automatique et contraignante, qu'il ne s'agit pas 

d'un mécanisme intellectuel nécessaire, qu'en effet les 

analystes programmeurs ont à choisir comme les 

traducteurs d'ouvrages entre divers modes de présentation 

et d'expression, que leur choix porte ainsi la marque de 

leur personnalité, 

Considérant que le fait que le prograime se présente sous 

une forme comparable à celle du langage mathématique ne 

l'exclut pas des oeuvres de l'esprit pas plus que n'en 

sont exclues les oeuvres musicales qui sont elles aussi 

exprimées en un langage codé dont la compréhension 

demande des connaissances techniques, 

Considérant qu'il en résulte que le logiciel dont WALLON 

est le programmeur-analyste est protégeable en vertu de 

cette loi sur la propriété littéraire et artistique". 

2°) Commentaire de la solution 

La décision WALLON aurait eu, certainement, plus d'importance il y 
a quelques années, qu'elle n'en a, aujourd'hui. Elle conclut, toutefois, 
un débat historique et appelle, de ce fait, mention. 

Les praticiens avaient été surpris par les décisions du TGI d'EVRY 
du U Juillet 1985 qui, quelques jours après la décision du Parlement 
d'admettre la protection par droits d'auteur des logiciels à compter du 
1er Janvier 1986, leur refusaient cette protection pour la période 
antérieure. 



La loi du 3 Juillet 1985 ne disposait, en effet, que pour le futur 
et n'était donc pas applicable au traitement des actes de M,BRETON. 

Si la loi de 1985 réglait le problème pour le futur, le débat 
demeurait ouvert pour le passé et nous nous étions interrogés sur le 
point de savoir si le texte du 3 juillet 1985 était "déclaratif" ou 
"constitutif". La Cour de PARIS choisit, à juste raison, ne serait-ce 
que pour des raisons d'ordre, la première solution. 

Entre temps, il est vrai, les trois arrêts du 7 Mars 1986 rendus 
par l'Assemblée plénière de la Cour de cassation dans les trois affaires 
WILLIAMS ELECTRONICS, ATARI et PACHOT c.BABOLAT (Dossiers Brevets 
1986.1.1, 2 et 3) avaient réglé le problème, fixant, ainsi, une 
solution jurisprudentielle à laquelle la Cour de PARIS se réfère : 

"Considérant que la Cour de cassation a retenu 

l'application aux programmes informatiques de la loi sur 

la propriété littéraire et artistique en jugeant qu'elle 

protégeait toutes les oeuvres de l'esprit originales, 

quelle qu'en soit la forme d'expression et que le 

caractère spécifique des programmes informatiques n'était 

pas un obstacle à leur protection par le droit d'auteur". 
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CQUR D'APPEL DE PARIS 

4«ma chambre, section A 

ARRÊT OU' HAKDI 27 JANVim 1987 

PARTIES EN CAUSE 
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•iV- Monsieur ?ranç4i3 W A L L 0 IT. 
demeurant à Levallois (923^7 47 rue Voltaire 

Appelant, 
2eprésenté par Maitre BÛBLIÏÏ avoué. 
Assisté de ilaitra Alain 3L0CE avocat. 

2 « / - Honsieur Christian 3 R S J 0 5. 
demeurant à Terres (91358) 32 rua Pierre Lo-i 

Intimé, 
Représenté par la J . 

titulaire d'un office d'avoué. 
Assisté de lîaitrs 30NI!PZSH avocat, 

CCMPOSUION DZ LA OOTTBL lors des débats et du 
délibéré : 

Président : îfonsietrr 30DS7I]f 
Conseillers : Honsieur SOSIQUST 

Hadame.EOSIIEIi 

Monsieur Pierre DUPONT 

I1SBA,TS : 

à l'a"'^'anf>a publique du 16 décembre 1986 

ARR5T : 

- contradictoire -
- prononcé publiquement par llonalaw 1« - - , 

.Jîonaeillar HOBIQOBI - signé par Moniteur la 
Préaident. BODBVm et par Honalen^lg^rre 
DOPOini Sreffieri. • " 
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Statuaût BiiT l'appel forsi la 5 septembre IS85 par 
monsieur François WALI-CN du jiagenent rendu le 11 juillet 1985 par le 
tribunal de grande instance d'î72r (1ère chambre) dans le litige l'op
posant à monsieur Christian BEETOU, ensemble sur les demandas inoi-' 
dentés des parties. 

Faits et procédure-

Hoasieur François './AliON ast l'auteur sous la pseu
donyme de Patrick 'rfàLLON d'un logiciel" Comptabilité Petite Entrepri
se 

•ayant • constata que monsieur Christian HB3S0N avait 
reproduit ce logiciel sur disquettes at an proposait l'échange par ci: 
culaire du 8 octobire 1982, WALLON, autorisé par ordonnance du 24 no
vembre 1982'du Président du tribunal de grande instance d'Svry» a 
fait effectuer saisie-contrefaçon le 3 décembre 1982 par commissaiira 
de police au domicile de 3BET0II à TCerres.en vertu de l'article 66 de 
la loi du 11 mars 1957, puis a assigné HEETÛÏÏ la 21 décembre 1962 en 
contrefaçon par application de ladita loi. 

•Par- jugement iu 11 juillet 1985, le tribtmal de 
grande instance, retenant que la " loi sur la propriétaire littéraire 
et artistique " ne pouvait protéger les logiciels, a débouté .«dJuLCH 

de ses demandes et l'a condamne auz dépens* 
'/AlilÛlI. demanda à la Cour d'infiaaer le jugement, de 

dire que les programmes i nforma tiques sont protégés par la loi du U 
mars 1957, de dire que 3EEI0N a ainsi comnis des actes de contrefaçon 
en application de ladite loi at s'est en outre rendu coupable de pra
tiques contraires aux règles du commerce, d'interdire à 3a£I0N de pomj-
suivre ces agissements sous astreinte de I.CQO frs par exemplaire at 
infraction constatée, de la condamner de ces chefs à lui payer la som
me de 1 franc à titre de dommages-intéreta, d'ordonner la publication 
de l'arrêt à intarvenir dans trois journaux ou revues au choix de l'ad-
pelant at aux frais de l'intimé dans la limite de 8.C0O frs au*total 
at de condamner 3E3TDH" à" lui verser la somme de 3.000 frs a%'titre de 
l'article 700 du nouveau code de procedure civile. 

iHHEION pria La Cour de débouter «ALLOII de son appel,, 
de lui adjuger le bénéfice des conclusions qu'il avait prises devsjat 
le- tribunal, de confiimer le jugement en toutas ses dispositions et 
de condamner 'iACiIiÛÏÏ à lui payer la somiLs de lû.CCO frs en application 
de l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 
DISCUSSION - : 

i-'-V-, 

I — Sur l'aTTolication aux logiciels de la loi du 11 mars -

Consid'srant que si 3HÏ20N ne peut, en vertu da l " * ^ , 
ticle 954 du nouveau code de procédure civile, demander 1 j ' 
du-benefica.dea conclusions qu'il avait prises en P^^^»^^.^-g*?îf^ 
xl reprend dans- ses conclusions devant la Cour l'arguman^,^*» 
bunal suivant laquelle, dans l'élaboration du prograJa»^! 
" "algorithme qui' est constitué par la dófinitioa^^.pr« ' — " • 



idée ou une méthode persettant de résoudre un problème et en tant que 
téOtnèest pas protégé par la loi du 11 mars 1957 et tient également du 
procédé pour obtenir un résultat et relèverait alors de la propriété 
industrielle qui écarte formellement les programmes d'ordinateur, que 
la loi sur la propriété littéraire et artistique ne peux donc pas pro 
téger les logiciels, saufmodification législative, 

Goasidérant aue B E E Î O N ajoute que la loi du 3 juil 
let 1965 qui réglemente la protection des droits d'auteur an matière d 
logiciels n'ast pas rétroactive at ne peut donc lui être opposée, 

Kais considérant que, contrairement à ce qu'ont re
tenu les premiers juges, dans un programme informatique il n'y a Pas 
sexilement esprit créatif dans la recherche et le chois du procédé à em 
ployer, ce qui constituerait une simple idée non protégeable. 

Considérant que l'élaboration d'un programme d'or
dinateur est'une oeuvre de l'esprit originale dans sa composition et 

s 
a 

son expression allant au delà d'gne simple logique automatique et oon 
traignante, qu'il ne s'agit pas d'un mécanisme intellectuel nécessaire!, 
u'en effet les analystes programmeurs ont à choisir comme les traduc
eurs d'ouvrages entre divers modes de présentation at d'expression, 

que leur choix porte ainsi la marquede leur personnalité. 
Considérant que le fait que le programmée» se pré

sente sous une forme comparable à celle du langage mathématique ne 
l'exclut pas des oeuvres de l'.esprit pas plus que n'en sont exclura les 
oeuvres musicales qui s ontelles aussi exprimées en un langage coaé 
dont la compréhension demande des connaissances technique s ; 

Considérant que la Cour de Cassation a retenu l'ap
plication aux programmes informatiques de la' loi sur la propriété lit
téraire et artistique en jiigeant qu'elle protégeait toutes les oeu
vres de l'esprit originales, quelle qu'en soit la forme d'expression 
et que le caractère spécifique des programmes informatiques n'était 
pas un obstacle à leur protection par le droit d'auteur, 

Considérant que si la loi du 3 juillet' 1985 ne peut 
s'appliquer en l'espèce en raison de sa non rétroactivité, il y a lieu 
d'observer qu'elle n'a fait que consacrer la jurisprudence dominante 
antérieure sur la protection des droits des auteurs de programmes in
ormaiiques en verxu de la loi du 11 mars 1957, 

Considérant qu'il en résulta que le logiciel dont 
'JéJLOS est le programmeuranalyste est protégeable en vertu de cette 
loi sur la propriété littéraire et artistique, 

II. Sur les demandes de ïALLOM' en contrefaçon et oour oratioues 
contraires aux règles du commerce 

Considérant que 3H3T0N soutient qu'il n'a pas con
trefait la logiciel de ïALLQH car il n'en a effectué' que des copies 
privées sans aucune commercialisation, ce qui était autorisé par la 
loi du 11 mars • 1957, * 

l'iais considérant qu'il apparaît de sa circulaire 
datée du 3 octobre 1982 ainsi que des procèsverbaux de police que 
BHSTO» ne s'est pas contenté d'effectuer la copie du logiciel pour sor 
usage personnel, qu'il en a proposé l';change piiis la vente en nêm 
temps q.ue d'autres logiciels, qu'il est inope'rant que, comme il le 
soutient, il n'aurait effectué'ces propositions qu'à d'autres membres 
de ses clubs informatiques et n'aurait offert la vente» qu'au prix coû
tant , . , t . .•. -, 

Considérant qu'il en résulte que ЗЖСОИ an diffu
sant sans l'autorisation de l'auteur des copias du logiciel " Compta

bilité Petite" Entreprise " a contrefait cette oeuvT'e de './ALLOH an. 

4*ch A du 
2T janvier 1987 

3ëme • page 
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application de la loi du 11 вагз. I95Î, , . 
• Considérant que WAlLOIî reproche an outre à BESTOï 

de s'être rendu coupable de pratiques contraires aux règles du consaer
ce mais qu'il n'invoqua pas à es sujet da faits distincts de la contre
façon, que ce chef de demande ne peut donc être accueilli, ou'il appa
raît d'aillexirs que ./ALbOIT n'en a fait état que pour le cas "où la Coui 
aurait dit, comme le tribunal, que las logiciels n'étaient pas proté
geables en vertu de la loi du 11 пагз 1957 at n'étaient donc pas sus
ceptibles de contrefaçon. 

ni.- Sur la réparation du •prajudice de V/ALLON du chef de la contre
façon 

Considérant que SREîON soutient que ./ДЬЬСН n'éta
blit paa, l'existence d'un préjudice et reconnaît màne o.u'il ast qua
siment inexistant en ne demandant que fia somme symbolique de 1 franc 
à titre de dommagesintérêts, que le lien de cause à effet, entre la 
aute qui lui est reprochée at ce préjudice n'es:^ pas non plus établi 
le développement de la microinformatique par las constructeurs aus
mêmes au travers de clubs n'ayant pu que favoriser pour ne pas dire 
inciter les membres de ces clubs à copier les programmes pour une dif
fusion purement privée et en tout cas non lucrative, 

Ifeis considérant que, comme il a été dit ciavant, 
ЗВЕТОЯ ne s'est раз contente de copier le logiciel pour son usage per
sonnel, qu.'il s'est rendu coupable de contrefaçon an la diffusant sans 
l'autorisation de l'auteur par voie d'échange et ia vente, 

Considéranx que './AJiON indique qu'il n'a liaité 
за demande en dommagssintérêts à la somme de 1 franc qu'sn raison de 
la situation pécuniaire de BHSïCN at du fait que celuici avait déjà 
été précédemment condamné pour des faits similaires, 

Considérant que VALLON établit par las documents 
produits qu'à l'époque des faits il avait concédé la distribution de 
son logiciel à deux sociétés de service, qu'il en résulta que la con
trefaçon commise par 3S2T0N l'a ?гзе de droits d'auteur, 

HHSTON au paiement de la 
est amplement justifiée. 

Considérant qu'il y a liôu d'interdire à 32ZT0N 
la poursuite de ses actas de contrefaçon sous astreinte de liJPCO frs 
Par exemplaire contrefaisant diff'Jsé à compter de la aigniC€cation du 
présent arrêt. 

Considérant qu'il y a encore lieu d'autoriser V/AL-
jOS à publier le dispositif dudit arrêt dans trois journaux ou revues 
de son*chois aux frais de BfiSîOH dans la limita de 3.ÛC0 frs au total, 

17. Sur les demandes des parties :;our frais non récétibles et sur 
les dépens  . 

Considérant qu'il s'ensiàt que la condamnation de . 
somme de 1 franc à titre de dommagesintérêt^^ 

Considérant qu'il est équitable de laisser à la 
charge de BfiSTOH qui succomM an ses prétentions les ̂ '^ais non taxa
bles au'il a nu exposer, ou'il doit donc être débouté de sa demanda 
au titre de l'article 700'du nouveau code de procédure ciVile, 

Considérant qu'il serait en revanche inéquitable 
de laisser à'la charge de Ï A L L O H, qui a gain'de cause an sa demanda 
pour .contrefaçon, les frais non compris, dans les dépens qu'il a "dû 
exposer davant la tribunal comme devant la Cour; qu» il y a lieu de 
ceôdamner ВВЕТОЫ à lui verser la somme justifiée de 5.ООО fra ea  



application de l'article 700 du noureau code de procédure civile. 
Considérant qxie, de même, BBSTOH doit Stre condainne 

aux dépens de première instance comme à ceux d'appel, 

?АД CIS MOTIFS, 

Dit que le logiciel " Comptabilité Petite Entrepri
se " dont îiionsieur François '/iàliOlI est l'auteur est protégeable en 
vertu de la loi du 11 mars 1957, 

Dit que Honsieur Christian 3SZ20ÎI a contrefait ce 
logiciel pay application de cette loi en^diffusant des copies sans 
1'autolisation de l'auteur, 

Bn conséquence, infirme le jugement rendu le 11 
juillet 1985 par le tribunal de grande instance d'STHT, 

Condamna Honsieur BBEION à payer à Honsieur 'iALLûlT 
la somme de 1 franc à titre de dommagesintérêts. 

Interdit à Monsieur BSSION la poursxiite de ses ac
ias da contyefaçoa sous astareinte de I.OOO francs par exemplaire con
trefaisant diffuse à compter de la signification du présent arrêt. 

Autorise Monsieur WALLOUT à publier le dispositif 
du present arrêt dans trois journaux ou revues de son choix aux frais 
de îtonsieur 3aS20N-dans la limita de 8.000 frs att total. 

Déboute Monsieur ÏALLOIT de sa demande pour pratiauea 
contraires aux règles du соштегса. 

Condamne Monsieur 33ST0IÍ à payer à Monsieur ..'ALLCN 
la somme de 5000 frs en application de l'article 70Cdu nouveau coda 
de pirocédure civile. 

Déboute Honsieur 3H3I0N de sa demande au titre du 

Le condamne aux dépens de première instance et d'ap
méaa article. 

Dit que liaitre HDHLIN, avoué, pourra recouvrer di
rectement contra lui ceux deg/dépens d'appel dont*il a fait l'avance 
nans avoir reçu provision." 

itiFÎÉE CONFORME 
^ Gretf ier er. Chef 

Approuvé J 
rayé nul . 
rayée nulle 
et< Renvoi ./. 

5 ^ . . page 
et dernière. 




